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Jod La Sé Taw!

La brochure du Plan Action Jeunesse (PAJ) est un outil destiné à rassembler dans un document 
unique l’offre des dispositifs de la Région Guadeloupe ainsi que de ses partenaires.

Mutualiser nos énergies et nos ressources au service de l’emploi, de l’épanouissement 
professionnel et personnel des jeunes Guadeloupéens est notre objectif.

Aides financières, bourses ou encore accès à des locaux commerciaux, la Région Guadeloupe 
s’inscrit résolument aux côtés de ses jeunesses afin de leur offrir les conditions optimales 
pour leur réussite et favoriser l'égalité des chances.

C’est la raison pour laquelle les politiques en matière d’éducation, de formation 
professionnelle et d’apprentissage figurent parmi les priorités budgétaires de notre mandat 
et de notre institution.

Notre jeunesse est le vecteur du nouveau modèle économique que nous bâtissons chaque 
jour. A ce titre, la Région entend également créer les conditions favorables à l’émergence des 
entrepreneurs de demain.

Une jeunesse Guadeloupéenne qui gagne, est une Guadeloupe qui gagne !



Mot du Président de la Région Guadeloupe, 
Monsieur Ary CHALUS

Lancé en novembre 2019, le Plan Action 
Jeunesse est un ensemble d’actions 
déployées sur le territoire en faveur 
de la formation professionnelle et de 
l’employabilité des jeunes.

Pour qui ?
Tous les jeunes âgés de 16 à 35 ans et résidant en Guadeloupe.

Quels sont les objectifs ? 
 Faciliter l’accès à l’information.

 Mettre en réseau les jeunes et nos partenaires institutionnels, associatifs  
 et économiques.

 Répondre aux besoins exprimés par les jeunes.

Nos principales actions ?
 « Aller vers » les jeunes dans les quartiers, les associations dans toutes les communes  

 de Guadeloupe.

 Accompagner et orienter les jeunes lors de rendez- vous personnalisés individuels  
 ou collectifs.

 Participer à toutes les manifestations en direction de la jeunesse afin d'informer  
 sur les dispositifs mobilisables.

 Informer et relayer les offres d'emploi, les formations et les bons plans pour les jeunes  
 sur nos réseaux.

Quels sont les axes d’intervention ?

 Études

 Formation

 Création d’activité

 Citoyenneté

 Culture

 Sport



LA RÉGION VOUS ACCOMPAGNE 

AIDE À LA MOBILITÉ 
AU QUÉBEC
Pour qui ?  
Les jeunes de moins de 26 ans titulaires du 
baccalauréat ou d’un diplôme équivalent. 

Partenaires :
Universités du Québec à Rimouski (UQAR), 
à Montréal (UQAM) et à Trois-Rivières 
(UQATR).

LA RÉGION VOUS ACCOMPAGNE   



Information des étudiants par les services 
du CROUS, avant leur départ  

de Guadeloupe, ainsi qu’à leur arrivée,  
pour faciliter leurs démarches d'inscription 

 dans les universités, transport,  
restauration, loisirs. 

Aide dans la recherche d’un logement  
en résidence universitaire, dans le parc 

social ou chez les particuliers.



FACILITER L’ACCÈS AUX 
LOCAUX COMMERCIAUX 
AUX JEUNES PORTEURS DE 
PROJETS (PARTENARIAT 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
DE LA GUADELOUPE 
(SIG)/RÉGION)
Pour qui?
Les jeunes porteurs de projets en création 
ou en développement d’activité.

LA RÉGION ET LA SIG  
VOUS ACCOMPAGNENT  

Comment en bénéficier?
Télécharger le dossier de demande 
de local commercial et le transmettre 
complété avec l’ensemble des pièces à 
fournir aux adresses suivantes :
paul.naprix@regionguadeloupe.fr
priscilla.sylvestre@regionguadeloupe.fr 







CHALLENGE TON 
AVENIR 
Pour qui ?
Jeunes âgés de 18 ans et plus.

LA RÉGION ET L'UDE- MEDEF  
VOUS ACCOMPAGNENT

Comment en bénéficier ?
Faire une demande de dossier d’inscription :

 Pour les jeunes âgés de moins de 26 ans  
 la Mission Locale au numéro suivant : 

 0690 51 36 45 
 Pour les jeunes âgés de 26 ans et plus  

 le Pôle Emploi à l’adresse suivante :  

 directionsterritoriales.97110@pole-emploi.fr

LE CERCLE DES NAGEURS 
DE LA RÉGION  
DE BASSE-TERRE (CNRBT)
Pour qui ?
Tous public.




